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 Rencontre publique d’information 

Loi sur les foyers familiaux 

Mercredi 20 janvier 2016 à 18 h 30 

Salle communautaire de Mashteuiatsh 

À compter du 19 juin 2016, la Loi sur les foyers familiaux 

situés dans les réserves et les droits ou intérêts 

matrimoniaux, adoptée par le parlement fédéral en 

décembre 2014, s’appliquera à Mashteuiatsh. 

Cette loi fédérale risque d’avoir un impact réel sur tous les 

couples, mariés ou non, dont l’un ou les deux individus sont 

autochtones. Elle modifie l’encadrement légal relatif à 

l’occupation du foyer familial et le partage des biens 

immobiliers situés sur une réserve lors d’une séparation, 

d’un divorce ou encore lors du décès de l’un des époux ou 

conjoints. 

Les Pekuakamiulnuatsh sont invités à une rencontre publique 

d’information sur le sujet. 

Date : LE MERCREDI 20 JANVIER 2016 

Heure : 18 h 30 

Endroit : Salle communautaire 

  77, rue Uapakalu, Mashteuiatsh 

La présentation sera effectuée avec la participation 

de Me Nancy Fillion, avocate chez Cain Lamarre. 

Nika miluelihtenan tshe uapamitatsh nite tshe 

nitshishkatunanutsh! Bienvenue à tous! 

Ka tshipahikanish ka mashituepalitakanitsh pakassiun 

Ilnu Tshishe Utshimau | Bureau du développement de 

l’autonomie gouvernementale 


